
Inspection générale 
des affaires étrangères

Contrôle général 
économique et financier 

Mission d’audit de modernisation 

Rapport

sur
les compétences immobilières de l’Agence 
pour l’enseignement français à l’étranger 

Etabli par 

Philippe AUTIÉ 

Inspecteur des affaires 
étrangères  

Elisabeth KAHN 

Contrôleur général économique 
et financier 

- Juillet 2006 -



2

Synthèse
Au

di
ts

 d
e 

m
od

er
ni

sa
tio

n

M
IN

E
F

I -
D

G
M

E
 -

20
06

IGAE-CGEFI – Juillet 2006

Constats
Missions, organisation et compétences de l’agence pour 

l’enseignement français à l’étranger (AEFE) 

1. Cadre de l’audit
Etude des mesures à prendre pour « mettre rapidement l’AEFE en mesure de mener des opérations 
immobilières » pour les besoins des établissements d’enseignement français à l’étranger, et 
notamment :

Identification des conditions juridiques (i) de l’extension de la compétence immobilière de l’AEFE à l’ensemble des terrains 
nus et bâtiments de l’Etat français (ou détenus en jouissance par celui-ci) dans ces établissements (en gestion directe, 
conventionnés ou homologués), et (ii) de l’habilitation de l’Agence, dans le cadre de sa mission de service public 
d’éducation, à délivrer des autorisations d’occupation temporaire constitutives de droits réels, prendre des participations 
dans des SCI ou créer des filiales, et assurer la maîtrise d’ouvrage de projets immobiliers ;

Chiffrage des besoins d’investissement afférents (construction, rénovation, gros entretien) et identification des conditions 
d’un financement équilibré de ceux-ci par l’AEFE ;

Identification des moyens humains nécessaires à l’Agence dans l’exercice de ses nouvelles fonctions et du dispositif de 
pilotage et de contrôle à mettre en place.

2. Etat des lieux
Le retard accumulé dans l’entretien du patrimoine scolaire de l’Etat à l’étranger peut aller jusqu’à
poser des problèmes de sécurité dans certains établissements, ce qui a conduit les autorités 
locales à évoquer, à l’occasion, leur possible fermeture totale ou partielle. 

Le besoin de rénovation, de gros entretien, d’extension et de construction se situe, en ordre de 
grandeur et en première approximation, à quelque 240 M€ d’ici 2012 ; par comparaison, le rythme 
d’investissement du MAE s’est établi à une moyenne de 12,7 M€ en AP par an en 2001/05.

L’accélération de l’effort d’investissement public ainsi nécessaire supposera la mobilisation, dans 
le cadre de ses nouvelles compétences, de la capacité d’emprunt de l’AEFE, évaluée à environ 
150 M€.

Ministère des affaires étrangères (MAE)
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Missions, organisation et compétences de l’agence pour 
l’enseignement français à l’étranger (AEFE)

3. Recommandations
Procéder, par décret, aux habilitations nécessaires à l’AEFE.
Clarifier les conséquences financières pour celle-ci du passage de la procédure (gratuite) des 
remises en dotation au futur régime des conventions d’utilisation assorties d’un loyer.
Garantir à l’Agence la visibilité financière nécessaire à l’exercice de ses nouvelles compétences 
immobilières, en particulier :

abondement des dotations de l’Etat à l’AEFE à mesure qu’il réduira son effort direct d’investissement immobilier dans les 
écoles françaises ;
prise en considération, dans les régulations budgétaires, du fait que les dépenses de l’Agence sont principalement 
constituées de rémunérations versées à du personnel enseignant ; dévolution, en priorité, d’éventuels prélèvements sur le 
fonds de roulement de l’AEFE et des loyers qu’elle perçoit sur les écoles conventionnées et homologuées, au financement 
de ses investissements immobiliers ; rétrocession à l’AEFE des produits de cession d’immobilisations scolaires à l’étranger 
perçus par France Domaine, selon des modalités à mettre au point ; 
mise en place d’un budget annexe immobilier de l’AEFE; négociation d’un contrat d’objectifs et de moyens entre l’Etat et 
l’Agence.

Prévoir, principalement par redéploiements internes, un renforcement suffisant des moyens humains 
du service immobilier de l’AEFE et engager, sous la responsabilité conjointe du MAE et de l’Agence, 
un inventaire complet de l’état du patrimoine scolaire de l’Etat à l’étranger.

Etendre la compétence de la commission interministérielle des opérations immobilières de l’Etat au 
contrôle des opérations immobilières de l’AEFE.

4. Impacts attendus et échéances
Le transfert à l’AEFE de la gestion des terrains et bâtiments de l’Etat dans les écoles françaises à
l’étranger ne pourra générer d’économies budgétaires.

Il devrait en revanche permettre, à coût budgétaire constant, une amélioration substantielle de la 
politique publique dans un domaine où elle s’est révélée insuffisante depuis des années.

Ministère des affaires étrangères (MAE)
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Sur proposition du ministre des affaires étrangères, l’inspection générale des affaires étrangères 
et le contrôle général économique et financier ont été chargés par le ministre délégué au budget 
et à la réforme de l’Etat de conduire un audit de modernisation sur les mesures à prendre pour 
« mettre rapidement l’AEFE en mesure de mener des opérations immobilières » pour les besoins 
des établissements d’enseignement français à l’étranger1.

Cette décision de conférer à l’AEFE ces « nouvelles compétences » résulte de l’importance des 
besoins en investissements immobiliers du réseau scolaire français à l’étranger et de l’incapacité 
d’y faire face dans laquelle le ministère des affaires étrangères estime se trouver. Le retard 
accumulé dans l’entretien du patrimoine scolaire de l’Etat à l’étranger2 va, dans certains 
établissements, jusqu’à poser des problèmes de sécurité, y compris pour les élèves, avec 
menaces à la clé de fermeture totale ou partielle de certains établissements par les autorités 
locales.

Les auditeurs se sont attachés à identifier (i) les conditions juridiques d’une extension de la 
compétence immobilière de l’AEFE à l’ensemble des établissements d’enseignement français à 
l’étranger, (ii) leurs besoins d’investissement immobilier, (iii) les conditions d’un financement 
équilibré de ceux-ci par l’Agence et (iv) les moyens humains et règles de pilotage nécessaires à 
l’Agence dans l’exercice de ses nouvelles fonctions. 

Ils concluent de leurs travaux que le transfert à l’AEFE de la gestion des terrains et 
bâtiments occupés par les écoles françaises à l’étranger et appartenant à l’Etat (ou détenus 
en jouissance par celui-ci) ne pourra générer d’économies budgétaires. Il devrait en revanche 
permettre, à coût budgétaire constant et à certaines conditions identifiées ci-après, une 
amélioration substantielle de la politique publique dans un domaine où elle s’est révélée 
défaillante depuis des années. Ceci supposera en particulier un renforcement suffisant de 
l’Agence en ressources humaines, qu’elle devra pouvoir assurer pour l’essentiel par 
redéploiement. 

1. CONDITIONS JURIDIQUES D’UNE EXTENSION DE LA COMPÉTENCE IMMOBILIÈRE DE L’AEFE À 

L’ENSEMBLE DES ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT FRANÇAIS À L’ÉTRANGER.

1.1. Extension du champ des remises en dotation.

A ce stade, la compétence de l’AEFE dans le domaine immobilier est régie par le décret du 19 
mai 2005, modificatif du décret du 23 décembre 2003 relatif à l’organisation administrative et 
financière de l’Agence. Le décret de 2003 a autorisé l’Agence à disposer d’un patrimoine 
immobilier en biens propres3. Le décret de 2005 lui a ouvert la possibilité de recevoir en 

1  Cf  lettre de mission et lettre de cadrage en annexes 1 et 2. 
2   Sur les 73 établissements en gestion directe (EGD), 37 n’ont bénéficié d’aucun entretien de la part du 

ministère des affaires étrangères sur la période 1990/2005. Soit un déficit d’entretien de l’ordre de 17,5 M€ 
pour ces seuls établissements, par comparaison aux dépenses moyennes d’entretien au m2 dans les 
établissements scolaires d’Ile de France (moyennant un abattement de 30% pour les établissements hors 
OCDE). Ce chiffre ne prend en compte ni les dépenses de remise aux normes ni les rénovations lourdes.  

3   Pour l’heure, l’Agence n’a réalisé, en biens propres, qu’une seule opération : l’acquisition, pour 650 K€, 
d’un terrain à Ankara destiné à la construction de locaux pour un établissement conventionné (l’Agence a 
demandé et obtenu l’avis de la CIM, donné à titre consultatif, sur cette opération) ; elle s’est ainsi substituée 
à l’association qui n’avait pas le droit d’acheter, faute de reconnaissance légale. Trois opérations ont par 
ailleurs été approuvées par le conseil d’administration du 11 mai 2006 :  

- achat d’un immeuble à Munich pour un établissement en gestion directe,  
- achat d’un terrain à Amman pour un établissement conventionné,  
- prise à bail sur longue durée d’un terrain à Ho Chi Minh Ville pour un établissement en gestion directe. 
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dotation les bâtiments des établissements en gestion directe (EGD) appartenant à l’Etat. Huit 
établissements, sur les 73 EGD du réseau, ont été à ce jour remis en dotation4.

Comme l’indique la lettre de mission, les EGD « ne représentent qu’une petite partie des 
établissements d’enseignement français à l’étranger ». Leurs bâtiments propriété de l’Etat 
totalisent une surface bâtie utile de quelque 190.000 m2. 

Faire de l’AEFE l’opérateur immobilier de l’Etat dans le réseau des écoles françaises à 
l’étranger suppose d’étendre la possibilité de remise en dotation à l’ensemble des bâtiments 
appartenant à l’Etat ou détenus en jouissance par celui-ci dans les EGD, établissements 
conventionnés et établissements homologués, soit une surface bâtie utile supplémentaire de 
325.000 m25 : 

bâtiments des EGD détenus en jouissance6. Les auditeurs ont obtenu de la direction 
générale des impôts (DGI) confirmation que l’AEFE est habilitée à recevoir ces bâtiments en 
dotation7, sur la base du droit existant. Chaque décision de remise en dotation devra être 
subordonnée à une analyse de la situation juridique du bien concerné ; la durée de la dotation 
sera calée sur celle de la détention en jouissance par l’Etat ;  

bâtiments des établissements conventionnés et homologués appartenant à l’Etat ou détenus 
en jouissance par celui-ci8. La DGI a fait valoir aux auditeurs que la loi de 1990 créant 
l’AEFE ne lui confiant expressément9 que la gestion des seuls EGD, il apparaissait difficile 
de considérer que les bâtiments de l’Etat dans les établissements conventionnés et 
homologués, dont l’Agence n’avait pas la gestion, puissent néanmoins lui être remis en 
dotation : une modification de la loi s’imposerait. 

Les auditeurs prennent note de cette interprétation. Ils observent cependant que l’AEFE a 
compétence à un double titre sur l’installation immobilière des établissements conventionnés 
et homologués : d’une part la loi de 199010 l’autorise à leur attribuer des subventions 
d’investissement, y compris donc d’investissement immobilier11 ; d’autre part l’Agence est 
habilitée, en vertu du décret de 2003, à posséder en biens propres des bâtiments 
d’établissements conventionnés ou homologués12. On voit mal pourquoi l’Agence se verrait 
refuser la remise en dotation des immeubles appartenant à l’Etat et hébergeant des 
établissements conventionnés alors même que sa compétence est admise en matière 
d’acquisitions d’immeubles en biens propres. 

4   Barcelone, Bruxelles, Buenos-Aires, Dakar, Francfort, Lisbonne, Valence et Vienne. Des projets concernant 
six de ces établissements ainsi que huit établissements non remis en dotation figurent au budget de l’Agence 
pour 2006. 

5  Cf en annexe 4 la liste des écoles françaises à l’étranger (EGD, établissements conventionnés et 
homologués) dont tout ou partie des terrains et bâtiments appartiennent à l’Etat français ou sont détenus en 
jouissance par celui-ci. 

6   Soit 171.000 m2. 
7   Y compris les bâtiments détenus en jouissance non constitutive de droits réels. 
8  Soit 154.000 m2, dont 112.000 m2 pour les établissements conventionnés et 42.000 m2 pour les homologués. 
9  Article L. 452-3. 
10  Article L. 452-5. 
11  Dans le cas d’Amman, l’AEFE a choisi d’acquérir en bien propre le terrain destiné à l’établissement 

conventionné (et percevoir ensuite un loyer de la part de celui-ci) plutôt que de lui accorder une subvention 
d’investissement à fonds perdus lui permettant de se porter lui-même acquéreur. 

12  De fait, les deux premières opérations d’acquisition immobilière effectuées en propre par l’AEFE concernent 
deux terrains destinés à la construction de bâtiments pour les établissements conventionnés d’Ankara et 
Amman.
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Les auditeurs recommandent en conséquence que le Conseil d’Etat soit invité à trancher, sur 
la base d’un projet de décret modifiant l’article 1er du décret du 23 décembre 200313, qui 
traite de la remise en dotation à l’AEFE des immeubles des EGD, pour y ajouter la mention 
des établissements conventionnés et homologués. 

1.2. Capacité de l’AEFE à construire et faire construire.

Les auditeurs ont obtenu de la DGI confirmation que l’AEFE est habilitée, sur la base du droit 
existant, à recevoir en dotation des terrains nus appartenant à l’Etat ou détenus en jouissance par 
celui-ci et destinés aux EGD14. Chaque décision de remise en dotation devra être justifiée, au vu 
d’un projet de construction conforme aux missions de l’Agence et avalisé au préalable par ses 
autorités de tutelle. 

L’AEFE aura dès lors l’option : 

soit de confier la réalisation à un tiers, par la délivrance d’une autorisation d’occupation 
temporaire (AOT) constitutive de droits réels ou la signature d’un contrat de partenariat 
(ordonnance de 2004). La DGI a confirmé aux auditeurs qu’une modification du décret de 
2003 est nécessaire pour en donner capacité à l’AEFE ;  

soit de conserver la responsabilité de la maîtrise d’ouvrage. La direction des affaires 
juridiques (DAJ) du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie, consultée par la 
DGI et la mission d’audit15, a conclu que la loi du 12 juillet 1985 (modifiée) sur la maîtrise 
d’ouvrage publique habilite l’AEFE, en tant qu’établissement public, à exercer la totalité des 
attributions de la maîtrise d’ouvrage publique. La DAJ considère en effet que les 
constructions scolaires et leur conduite par l’intermédiaire d’une maîtrise d’ouvrage relèvent 
bien des missions de service public relatives à l’éducation que lui confèrent l’article L 452-2 
(et spécialement le 1er alinea) du code de l’éducation et le décret du 23 décembre 2003 
(article 8-alinea 9 actuel). La DAJ estime que l’organisation de cette compétence, que 
l’AEFE exercera en son nom propre, relève d’un texte réglementaire (décret en Conseil 
d’Etat) pour en asseoir le principe, et d’une convention entre l’Etat et l’Agence pour en 
définir les modalités. 

Au total, les auditeurs recommandent que le Conseil d’Etat soit saisi d’un projet de décret 
modifiant le décret de 2003, et habilitant l’AEFE à recevoir en dotation l’ensemble des terrains 
nus et bâtiments de l’Etat ou détenus en jouissance par celui-ci dans les EGD, établissements 
conventionnés et établissements homologués, à délivrer des autorisations d’occupation 
temporaire (AOT) constitutives de droits réels et exercer, en tant que de besoin, la maîtrise 
d’ouvrage des projets de construction (Recommandation 1). Un projet de décret est proposé en 
annexe 5. 

1.3. Possibilité de détenir des participations (notamment dans des SCI).

L’AEFE a déjà dans le passé été confrontée à la difficulté de manifester sa présence et sa 
volonté dans la vie de certains établissements aidés (conventionnés) faute de pouvoir 
matérialiser ses apports financiers au sein des structures juridiques concernées. Ainsi lorsque 
l’Agence subventionne comme au Danemark, l’association gestionnaire de l’établissement, pour 
la mettre en mesure de prendre des parts dans une SCI propriétaire du bâtiment scolaire. Il s’agit 
d’une dotation à fonds perdus, et l’Etat, pas plus que l’AEFE, ne sont garantis de la juste 
utilisation future de ces fonds publics, puisqu’ils n’ont aucun lien avec l’entité détentrice des 
droits.

13 Modifié par décret du 19 mai 2005. 
14   Deux établissements sont actuellement concernés, au Caire et à Pékin. 
15   La DGI considèrant a priori que l’AEFE ne pourrait se voir reconnaître une mission générale de maîtrise 

d’ouvrage qu’à la condition d’une adaptation, par voie législative, de ses statuts (loi de 1990 créant 
l’Agence). 



11

Les cas semblables se multiplieront nécessairement au fur et à mesure du transfert de 
compétence, obérant la qualité de la gestion du patrimoine16 ; ils appellent une solution juridique 
stable. C’est pourquoi les auditeurs recommandent qu’une modification soit apportée au décret 
de 2003 pour donner à l’Agence la faculté de prendre des participations dans des SCI ou de 
créer des filiales entrant  dans le cadre de sa mission (Recommandation 1).

1.4. Substitution de conventions d’utilisation à la procédure de la remise en dotation.

Le régime actuel de la remise en dotation (gratuite) aux établissements publics sera supprimé 
dans les années à venir, dans le cadre du transfert du patrimoine immobilier de l’Etat au service 
France Domaine, et remplacé par un dispositif de conventions d’utilisation (assorties de 
loyers)17. Les modalités et le calendrier d’application de cette nouvelle procédure au patrimoine 
immobilier de l’Etat à l’étranger ne sont pas précisément arrêtées à ce stade ; s’agissant de 
l’AEFE, elle devrait toutefois, selon la DGI, se caler automatiquement sur le périmètre des 
immeubles reçus par celle-ci en dotation. 

Les auditeurs observent que toute décision de remise en dotation selon la réglementation 
existante semble devoir se traduire, une fois la réforme entrée en vigueur, par des charges de 
loyers pour l’Agence. Il importe donc, pour que ces décisions de remise en dotation soient 
prises en connaissance de cause, que la DGI, le ministère des affaires étrangères et l’AEFE 
procèdent à une mise à plat complète du futur régime des conventions d’utilisation et de ses 
conséquences pour l’Agence (Recommandation 2). En particulier, les auditeurs soulignent :  

que les futurs loyers dus par l’AEFE à France Domaine devront être financés, à mesure 
qu’ils seront mis en place, par l’abondement à due concurrence du budget du ministère des 
affaires étrangères et de la subvention de celui-ci à l’AEFE18. Cette charge nouvelle devra 
ensuite être prise en compte dans le calcul de la subvention du ministère à l’Agence;  

que dans tous les cas où terrains et/ou bâtiments scolaires à l’étranger sont détenus en 
jouissance, à titre gratuit, par l’Etat français en conséquence de la volonté du propriétaire de 
les voir affecter à usage scolaire, France Domaine devrait renoncer à exiger de l’AEFE un 
loyer budgétaire, ou qu’à défaut celui-ci devrait se limiter à l’euro symbolique ; 

que les loyers budgétaires qui seront dus à l’avenir par l’AEFE devraient être calés sur l’état 
du bien tel que mis par l’Etat à la disposition de l’Agence, et ne pas faire l’objet de 
réajustement à la hausse en considération des investissements réalisés sur le bien par 
l’Agence et financés par celle-ci : il convient en effet que l’AEFE ne paye pas deux fois. 

Ces principes mériteraient d’être ensuite confirmés par lettre conjointe du ministre des affaires 
étrangères et du ministre délégué au budget adressée au directeur de l’AEFE, puis intégrées 
dans un contrat d’objectifs et de moyens (Recommandations 3 et 6, cf infra § 3.8, page 17). 

Faute d’une clarification rapide des conséquences précises pour l’AEFE de l’entrée en vigueur 
du futur régime des conventions d’utilisation, la direction de l’Agence n’aurait 
vraisemblablement d’autre option que de demander la suspension du processus de remise en 
dotation.

16 Ainsi certaines cessions sont écartées en raison de problèmes fiscaux (droits locaux de mutation ou 
d’imposition des plus-values dissuasifs),  faute d’une structure juridique adéquate. 

17   Selon le ministère des affaires étrangères, il est prévu que le transfert à France Domaine ne s’appliquera que 
sur le territoire métropolitain ; les auditeurs font cependant l’hypothèse, qui reste à vérifier, qu’à terme les  
loyers budgétaires n’en seront pas moins mis en place également à l’étranger. 

18   Ceci doit valoir dans tous les cas, y compris lorsque le loyer budgétaire est dû sur un bien destiné à une 
école conventionnée ou homologuée, laquelle elle-même paiera un loyer à l’Agence : ce loyer doit en effet 
être dédié au financement des opérations immobilières de l’Agence, et ne saurait par conséquent servir à 
financer les loyers budgétaires dus par celle-ci à France Domaine (cf infra, § 3). 
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2. BESOINS D’INVESTISSEMENT IMMOBILIER DES ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT FRANÇAIS 

À L’ÉTRANGER.

Les auditeurs ont tenté d’apprécier le montant d’investissement que l’AEFE devrait prendre en 
charge dans les prochaines années, au titre des compétences qui lui seraient transférées. Le 
chiffrage qui suit est très approximatif et méritera d’être précisé et actualisé à mesure que 
l’AEFE affinera sa connaissance du parc des immobilisations scolaires à l’étranger. Il ne prend 
en compte, faute d’informations suffisamment précises, que les besoins d’investissement 
immobilier sur les terrains et bâtiments de l’Etat français destinés aux EGD, soit une surface 
bâtie utile de 362.000 m2. En toute rigueur, il conviendrait d’y ajouter les besoins 
d’investissement immobilier sur les terrains et bâtiments de l’Etat français destinés aux 
établissements conventionnés et homologués, soit une surface bâtie utile complémentaire de 
154.000 m2. 

2.1. Evaluation du besoin de rénovation et de gros entretien19.

Les auditeurs ont procédé par extrapolation à l’ensemble des EGD, du montant des 
investissements approuvés par le conseil d’administration de l’Agence sur six des huit 
établissements que l’AEFE s’est vu remettre en dotation par arrêtés du 7 mars 2006 : Barcelone, 
Bruxelles, Buenos Aires, Lisbonne, Valence et Vienne20. Ces établissements sont installés dans 
des bâtiments construits pour la plupart dans les années 60. Insuffisamment entretenus depuis, 
ils n’ont en outre pas fait l’objet de remise aux normes. L’AEFE a fait procéder à un diagnostic 
de ces bâtiments. Cinq de ces études sont actuellement disponibles (Barcelone, Bruxelles, 
Lisbonne, Valence et Vienne). Elles concluent à la nécessité de travaux de rénovation pour un 
montant total de 24,8 M€, pour un coût moyen au m2 variant, pour l’essentiel, entre 300 et 
500 €.

L’AEFE considère la situation de ces cinq établissements représentative de l’ensemble du parc 
des EGD, du moins de ceux d’entre eux qui n’ont pas fait l’objet de reconstructions ou 
rénovations lourdes récentes. 

Sur la base conservatoire d’un coût au m2 de 300 € pour une surface à rénover de 332.000 m221,
le coût total de la rénovation du parc des seuls EGD serait donc de l’ordre de 100 M€. L’AEFE 
estime nécessaire que ces opérations soient réalisées sur sept ans (2006/12). 

M€ 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 Total 
Rénovations 12,4 6,4 11,0 15,0 15,0 20,0 20,0 100,0 

Après cette phase de remise à niveau et en prenant pour base les ratios annuels d’entretien et de 
rénovation des lycées de la région parisienne fournis par le Conseil Régional d’Ile de France22,
l’AEFE juge nécessaire un provisionnement annuel de 5 M€ par an pour l’ensemble des EGD : 
soit environ 1% de la valeur estimée de 538 M€ de leur patrimoine immobilier23.

19  Cf détail en annexe 6. 
20   Les lycées de Francfort et Dakar ne sont pas pris en compte ; le premier, de construction récente (2000), ne 

nécessitant pas de travaux de remise à niveau ; le second devant faire l’objet d’une opération de 
reconstruction. 

21   Soit 362.000 m2, surface bâtie utile totale du parc des EGD, moins 23.000 m2 correspondant aux surfaces 
récemment construites ou rénovées, et 7.000 m2 correspondant aux surfaces qu’il est envisagé de 
reconstruire. 

22  Soit 7,0 € TTC/m2/an,  pour l’entretien et 9,6 € TTC/m2/an pour la rénovation (avec application d’un 
abattement de 30% pour les établissements hors OCDE). 

23   Ce chiffre comprend la valeur des terrains, qui devrait être défalquée dans le calcul du ratio. 
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2.2. Opérations d’acquisition,  de construction ou d’extension envisagées.

Les principales opérations recensées et étudiées à ce jour totalisent également 100 M€,  dont  
78,6 M€ ont déjà été approuvés par le conseil d’administration de l’AEFE : reconstruction du 
lycée de Dakar, construction des lycées de Pékin, d’Ho Chi Minh Ville, de Munich, de Sousse, 
du Caire, extension et rénovation du lycée de Londres ; s’y ajoutent divers projets d’acquisition 
ou d’extension (Abou Dhabi, Pondichéry, Brasilia, Amman). Un certain nombre de ces 
opérations ont été annoncées par le ministre des affaires étrangères en mai dernier. 

Au-delà de ces opérations, qui seraient pour l’essentiel engagées sur cinq ans (2006/10), l’AEFE 
estime réaliste un rythme annuel moyen de dépenses de construction de 10 M€24.

M€ 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 Total 
Constructions 38,9 35,8 15,0 15,0 15,0 10,0 10,0 140,0 

2.3. Total des investissements à prévoir (2006/12).

Il se chiffre donc, en première approximation, à 240 M€, soit 40 à 50 M€ par an en 2006 et 
200725, puis de l’ordre de 30 M€ par an pour la période 2008/12, répartis comme suit : 

M€ 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 Total 
Rénovations 12,4 6,4 11,0 15,0 15,0 20,0 20,0 100,0 
Constructions 38,9 35,8 15,0 15,0 15,0 10,0 10,0 140,0 
Total 51,3 42,2 26,0 30,0 30,0 30,0 30,0 240,0 

Ces chiffres d’investissements nécessaires sont à comparer aux dépenses moyennes 
d’investissement du ministère des affaires étrangères sur la période 2001/05 : soit 12,7 M€ en 
AP et 10,9 M€ en CP en moyenne annuelle, dont l’essentiel en acquisitions et constructions 
(95% du coût prévisionnel des opérations en cours en 2006 correspondent à des acquisitions et 
constructions)26.

C’est au total d’une forte relance des opérations de rénovation et d’entretien qu’il est besoin, 
ainsi que du maintien du rythme des acquisitions et constructions.  

3. FINANCEMENT.

Face à un rythme de dépenses d’environ 30 M€ par an, l’AEFE mise sur les financements 
suivants : 

3.1. Subvention du ministère des affaires étrangères.

Dans sa communication au conseil des ministres du 3 octobre 2004, M. Xavier Darcos, ministre 
délégué à la coopération, indiquait que l’élargissement des compétences immobilières de 
l’AEFE serait financé par les emprunts contractés par celle-ci, le mécénat et « les crédits 
budgétaires (…) qui seront, en principe, de 10 M€ en 2006 ». Ceci visait un abondement en base 
de la subvention du ministère à l’AEFE, le ministère cessant simultanément tout financement 
direct d’investissements scolaires sur son budget. 

24   Cet effort d’investissement devra couvrir les insuffisances de locaux et la nécessité d’étendre ou de 
reconstruire certains établissements, qui apparaîtront à mesure que l’AEFE reprendra la gestion des 
établissements. Ce sera très vraisemblablement le cas à Tananarive et au Maroc, où sont présents près du 
tiers des EGD. Une connaissance insuffisante de ce patrimoine ne permet pas de déterminer à ce stade le 
contenu précis de ces projets. 

25   Dont approuvés par le conseil d’administration de l’Agence au titre de son programme triennal 
d’investissements : 51,2 M€ en 2006, 35,1 M€ en 2007, 17 M€ en 2008. 

26  Cf annexe 7. 
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Force est de constater que ce transfert n’a pas été prévu en LFI 2006. 

L’Agence estime qu’elle ne pourra assumer ses nouvelles responsabilités immobilières que si, 
dans l’attente de ce transfert de 10 M€ en base budgétaire, le ministère maintient son effort de 
financement direct de projets d’investissements scolaires27.

Alors que ses autorités de tutelle demandent à l’AEFE de trouver les moyens de financer un 
volume substantiellement accru d’investissements immobiliers pour les écoles françaises à 
l’étranger, les auditeurs estiment qu’un désengagement de l’Etat serait pour le moins 
contradictoire. Ils estiment donc impératif que le ministère des affaires étrangères maintienne 
l’effort au niveau annoncé de 10 M€, l’abondement de sa subvention à l’Agence venant se 
substituer, au rythme des remises en dotation effectuées, à ses financements directs28.

Il n’est en effet pas réaliste d’attendre de la réforme qu’elle permette de faire plus tout en 
diminuant l’effort de l’Etat. Si des économies devaient être recherchées dans le domaine de 
l’enseignement français à l’étranger, elles ne sont pas envisageables dans les prochaines années 
sur le terrain de la politique immobilière. Pour l’ensemble de leurs réflexions, les auditeurs ont 
au demeurant raisonné à « stratégie constante » quant aux missions de l’enseignement français à 
l’étranger, considérant qu’il n’entrait pas dans le champ de leur audit de discuter des priorités et 
arbitrages entre les besoins des expatriés et ceux des élites locales, du niveau admissible des 
droits d’écolage ou de l’extension géographique du parc d’établissements notamment. 

Les auditeurs estiment par ailleurs que l’Agence sera en difficulté si la subvention du ministère 
des affaires étrangères est frappée, au titre des régulations budgétaires, d’une mise en réserve au 
taux de 5%, soit quelque 16 M€ : le budget de l’AEFE comporte en effet une large part de 
dépenses incompressibles à court terme, à raison de 79% de dépenses de personnel et quelque 
10% de bourses, dépenses de surcroît approuvées au budget 2006 par le conseil d’administration 
avant que la teneur du dispositif de mises en réserve pour l’année ne soit connue. 

La direction du budget, interrogée par les auditeurs, estime que la LFI 2006 a fixé, en 
application de la LOLF (article 51-4 bis) des taux différenciés par titres. Il en résulte un taux de 
mise en réserve au niveau de chaque programme, en fonction de la répartition des crédits qu’il 
porte entre les différents titres. Ce taux moyen pondéré serait alors intangible et l’application à 
une catégorie de crédits, au sein du programme, d’un taux différent, sous la responsabilité, en 
exécution, du responsable du programme, devrait être compensée par un relèvement d’effet égal 
sur le reste des crédits du programme. 

Les auditeurs considèrent que cette solution de principe serait très pénalisante pour les 
programmes qui portent le financement d’opérateurs de l’Etat importants29. En effet ces 
subventions sont par convention classées en titre 3 et justiciables du taux maximum de mise en 
réserve, indépendamment de la structure des dépenses que ces organismes exposent pour la mise 
en œuvre de la mission de service public que l’Etat leur a confiée plutôt que de l’exercer 
directement. Les impératifs de bonne gestion qui l’ont conduit à déléguer ses compétences à un 
opérateur auraient pour conséquence l’application d’une contrainte plus forte que sur l’Etat lui-
même. Ces distorsions n’étaient pas évidentes au moment de l’approbation de la LFI ; la 
nécessité de les prendre en compte spécifiquement apparaît au fur et à mesure de la première 

27 Sur crédits budgétaires ou le cas échéant par prélèvement sur le BOP réservé au ministère des affaires 
étrangères au sein du compte d’affectation spéciale « gestion du patrimoine immobilier de l’Etat ».  

28  Le PLF 2007 offrira la possibilité d’une meilleure traçabilité de telles dotations en permettant de 
différencier,  sur la position 7.2. « dotation en capital des opérateurs », les financements consacrés aux 
investissements des opérateurs, susceptibles de se retrouver à leur bilan, les subventions pour charge de 
service public (catégorie 3.2.) servant principalement au fonctionnement des organismes.  

29  Tel est le cas du programme 185 « rayonnement culturel et scientifique » dont la subvention à l’AEFE 
représente presque les deux tiers : l’application à cette subvention d’une mise en réserve au taux 
intermédiaire de 1% (combinant les taux applicables sur le titre 2 et les autres titres au prorata des parts 
respectives des charges de l’AEFE en personnel et bourses d’une part, et de ses autres charges d’autre part) 
impliquerait, selon la formule évoquée par la direction du budget, que les autres crédits du programme soit 
gelés à concurrence d’environ 13%.  
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application de la LOLF en vraie grandeur, comme en témoigne la mise en chantier d’une 
circulaire budgétaire spécifiquement dédiée aux opérateurs de l’Etat 30.

Dans l’attente de la solution qu’apporterait cette circulaire, les auditeurs sont d’avis que 
l’alternative réaliste est la suivante : 

soit l’application à l’AEFE, proprio motu, d’un taux intermédiaire de mise en réserve, 
combinant les taux applicables sur le titre 2 et les autres titres au prorata des parts respectives 
des charges de l’AEFE en personnel et bourses d’une part, et de ses autres charges d’autre 
part. Ceci aurait pour effet de ramener le taux de mise en réserve aux environs de 1%, 
quelque 3,3 M€ ;  

soit qu’une solution de compromis soit imaginée en gestion qui ne soit pas pénalisante pour 
le reste du programme.

3.2. Loyers et produits de cession.

Doivent être impérativement consacrés au financement de la politique immobilière de l’AEFE : 

tous les loyers et redevances perçus par l’AEFE sur les terrains et bâtiments scolaires qu’elle 
détient et sur les AOT qu’elle délivre ainsi que sur les logements mis à la disposition des 
agents. Il est prématuré d’évaluer le montant possible des loyers que l’Agence percevrait sur 
les terrains et bâtiments qu’elle est susceptible de recevoir en dotation31 ; 

les produits de cessions d’immobilisations scolaires à l’étranger remis en dotation à l’AEFE  
et perçus par France Domaine. Leur rétrocession à l’Agence relève de la bonne gestion du 
parc des terrains et bâtiments scolaires de l’Etat à l’étranger. Il s’impose tout 
particulièrement dans les cas où la cession prend place dans le cadre d’un nouvel 
investissement scolaire sur place (acquisition d’un nouveau terrain pour l’école concernée, 
construction de bâtiments). Ces produits de cession seront probablement modestes, les 
terrains et bâtiments susceptibles d’être vendus n’étant pas nombreux. 

3.3. Prélèvements sur le fonds de roulement des services centraux de l’Agence.

Le fonds de roulement de l’AEFE (services centraux) s’établissait à 75,6 M€, soit un peu plus 
de deux mois de fonctionnement, à fin 2005. Un prélèvement de 28,7 M€ a été autorisé dans le 
cadre du budget primitif de 2006, pour le financement du budget d’investissement. Au-delà, 
l’AEFE estime qu’en rythme de croisière, tout budget adopté en équilibre se solde, en 
exécution, par un excédent de 4 à 8 M€, pour la simple raison que les dépenses de 
fonctionnement autorisées ne sont jamais exécutées à 100% au moment de la clôture. Il est donc 
raisonnable de miser, bon an mal an, sur des prélèvements de l’ordre de 5 M€ sur le fonds de 
roulement.

Les auditeurs soulignent que ceci suppose que les prélèvements sur le fonds de roulement de 
l’Agence soient strictement réservés au financement de sa politique immobilière. Tel n’a pas été 
le cas en 2006 : le budget primitif et la DM1 ont en effet prévu un prélèvement sur le fonds de 
roulement de 16,4 M€ pour le financement du fonctionnement de l’Agence. Sur cette base, le 
fonds de roulement reviendra à 28,9 M€ à fin 2006, soit 24 jours de fonctionnement, niveau 
insuffisant qui ne lui permettra plus de contribuer au financement des investissements 
immobiliers de l’Agence dans les prochaines années32.

30  Annoncée dans la circulaire du 15 juin 2006 précitée.
31   Les loyers perçus par le ministère des affaires étrangères sur les établissements conventionnés et 

homologués en 2005 se sont établis à 470.000 €. L’AEFE estime possible d’accroître ce montant au terme 
d’une révision systématique des baux. 

32  Encore ce chiffre ne prend-il pas en compte la mise en réserve qui, si elle était pratiquée in fine au niveau 
initialement  prévu, ramènerait le FDR de l’agence à 11 jours de fonctionnement alors que la prudence 
recommande que soit en permanence disponible au minimum un mois complet de paie des différentes 



16

3.4. Prélèvements sur le fonds de roulement des EGD.

Le fonds de roulement cumulé des EGD s’établissait à 54,9 M€ à fin 2005, soit quelque 100 
jours de fonctionnement. La prise en compte de ces fonds, pour leur mobilisation à l’égal du 
fonds de roulement des services centraux, ne peut être envisagée tant que la consolidation des 
comptes (sinon celle du budget) n’a pu être opérée. Lorsque les difficultés techniques qui l’ont 
jusqu’à présent empêchée auront été résolues, des difficultés  de nature différente subsisteront, 
liées à la spécificité des situations locales et faisant obstacle à ce qui apparaîtrait comme une 
mutualisation « à l’aveugle » des efforts financiers des usagers. 

L’AEFE n’en considère pas moins que tout projet d’investissement immobilier au bénéfice d’un 
EGD implique un effort de financement de la part de celui-ci : le volume en est apprécié au cas 
par cas, en fonction de nombreux paramètres33.

Cet examen au cas par cas a pu être effectué par l’Agence sur son programme d’investissement 
des années 2006/08. Il en ressort qu’elle estime justifiée une contribution des EGD concernés 
par ce programme à concurrence de 6,5 M€ en 2006, 6,1 M€ en 2007 et 0,5 M€ en 2008. 
Cependant, les chiffres élevés de 2006 et 2007 résultent de ce que l’Agence a précisément 
décidé de concentrer ses premiers investissements immobiliers sur les établissements 
financièrement les mieux lotis. Il est improbable que de tels chiffres puissent se reproduire 
fréquemment. Cette source de financement ne peut donc être considérée comme pérenne. En 
revanche, une participation des EGD sous une forme régulière et mutualisée est envisagée : 

3.5. Contribution forfaitaire des EGD.

Son principe a été présenté par l’Agence au conseil d’administration du 23 février 2006. Cette 
contribution s’établirait à 1,5% de la valeur mobilière des immeubles occupés par les EGD et 
appartenant à l’Etat ou détenus en jouissance par celui-ci, dans la double limite d’un plancher et 
d’un plafond de 70 € et 180 € respectivement par élève. Le volume de cette contribution est 
estimé à 5 M€, sur la base de l’évaluation des immeubles de l’Etat effectuée par le ministère des 
affaires étrangères dans le cadre de la mise en place de sa comptabilité patrimoniale. 

Les auditeurs approuvent le principe de cette contribution. 

3.6. Emprunt.

La faculté d’emprunter a été reconnue à l’AEFE par le décret du 23 décembre 200334. La 
capacité d’emprunt de l’organisme peut être évaluée selon deux approches, l’une par le bilan, 
l’autre par les résultats . Certes les prêteurs éventuels centreront leur analyse sur la qualité des 
garanties, en l’occurrence celle de l’Etat. Cependant, il n’est pas interdit d’apprécier le volume 
optimum d’emprunt par analogie avec les critères de l’analyse financière, à savoir : 

d’une part le ratio capitaux propres / encours d’emprunt35 qui doit être supérieur à 1.  Sur les 
201,6 M€ de ressources propres inscrites au bilan de l’agence, il reste, après avoir extrait 
50 M€ correspondant aux amortissements et provisions, un montant de quelque 150 M€ qui 
représente les capitaux propres (résultats cumulés, dotations, dons et legs) et donc le montant 
optimum de l’encours d’emprunt ;  

d’autre part, le ratio charges financières/chiffre d’affaires, qui exprime la soutenabilité en 
gestion du paiement des intérêts et qu’on situe habituellement entre 2 et 3%. En ce qui 

catégories de personnel, pour pallier les décalages possibles dans le versement de l’acompte bimestriel de la 
subvention du ministère des affaires étrangères.  

33   Capacité contributive des familles, niveau des écolages, évolution des effectifs scolarisés, part de la masse 
salariale dans le budget, taux de participation de l’établissement à la rémunération des résidents, niveau de 
ses fonds propres, effet change...  

34   Le conseil d’administration a d’ores et déjà approuvé le principe de trois emprunts pour les projets d’Ho Chi 
Minh Ville (4 M€), de Pékin (8 M€) et de Moscou (4 M€). 

35  Qui fixe les limites de la dépendance de l’organisme par rapport à  son banquier.  
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concerne l’AEFE, en raisonnant à ce stade sur les seuls EGD,  le  chiffre d’affaires à retenir 
est le montant des écolages, soit 158,4 M€ ; le montant admissible des charges financières à 
ce titre devrait donc  être inférieur à 5 M€. 

L’AEFE estime pouvoir raisonnablement envisager dans cette perspective une augmentation 
additionnelle36 échelonnée des écolages de ses EGD de 7,5% en 15 ans, soit 15 M€, pour faire 
face à la charge d’intérêts et à l’amortissement des emprunts qu’elle aura contractés pour 
financer ses investissements immobiliers. Ceci lui permettrait d’accroître son endettement d’une 
moyenne de 10 M€ par an sur 15 ans et de le stabiliser ensuite à 150 M€. 

3.7. Recours aux financements innovants.

Ils s’analysent in fine comme du crédit-bail. Ils permettent de lisser la courbe des décaissements 
et d’offrir une période de grâce pendant la construction, avec en contrepartie un alourdissement 
des frais financiers sur longue période. Selon le schéma de transfert de risques et de contrôle par 
la puissance publique qu’ils prévoient, ils sont susceptibles ou non d’être consolidés dans la 
dette publique. Un dossier a été élaboré par l’Agence dans ce cadre pour la construction du 
lycée du Caire et devrait recevoir prochainement l’avis de la mission d’appui à la réalisation des 
contrats de partenariat (voir supra, § 2.2.). 

Compte tenu cependant de leurs contraintes particulières37, ces formes de financement ne 
peuvent être envisagées que pour un petit nombre de projets spécifiques. 

3.8. Synthèse.

Au total et pour l’essentiel, l’Agence souhaite pouvoir compter en moyenne période sur les 
financements annuels suivants : 

- subvention du ministère : 10 M€ 
- prélèvement sur le fonds de roulement (services centraux) : 5 M€ 
- contribution forfaitaire des EGD : 5 M€ 
- emprunt : 10 M€ 

Total : 30 M€ 

La charge particulièrement lourde des investissements envisagés pour les trois années 2006 à 
2008 (40 à 50  M€ par an) imposera cependant d’anticiper sur la croissance de l’endettement de 
l’Agence. De fait, celle-ci prévoit d’emprunter 16 M€ en 2006, 25,7 M€ en 2007 et 10 M€ en 
2008. 

Les auditeurs soulignent que ce schéma de financement suppose : 

l’intégration progressive en base budgétaire de 10 M€ dans la subvention du ministère des 
affaires étrangères à l’Agence, à mesure qu’il réduira son effort de financement direct des 
investissements immobiliers des écoles françaises à l’étranger ; 

l’application à la subvention du ministère à l’AEFE de taux de mise en réserve tenant compte 
de la part des dépenses de rémunération dans le budget de l’Agence, ou de mesures en 
gestion d’effet similaire, 

la limitation, en règle générale, des prélèvements sur le fonds de roulement de l’Agence au 
financement de sa politique immobilière ; 

l’affectation, en pratique, des loyers et redevances perçus par l’AEFE sur les terrains et 
bâtiments scolaires qu’elle détient et sur les AOT, au financement des dépenses 

36  Hausse s’ajoutant à la hausse qui résultera notamment de la mise en place de la contribution forfaitaire de 
1,5% et de la croissance naturelle du réseau, supposée être autofinancée. 

37 Ordonnance du 17 juin 2004 sur les contrats de partenariats notamment, et circulaire du ministre des 
finances et du ministre délégué au budget et à la réforme de l’Etat du 14 septembre 2005 sur les règles 
budgétaires afférentes à la signature des contrats de partenariat.  
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immobilières. Ces loyers et redevances ne sauraient être considérés comme ayant vocation à 
financer les futurs loyers dont l’Agence sera redevable à France Domaine ; 

la rétrocession à l’AEFE des produits de cessions d’immobilisations scolaires à l’étranger  
perçus par France Domaine, selon des modalités à mettre au point. 

Ces principes mériteraient d’être confirmés par lettre conjointe du ministre des affaires 
étrangères et du ministre délégué au budget adressée au directeur de l’AEFE (Recommandation
3).

L’application de ces principes serait sans doute facilitée par la reconnaissance, au sein du 
budget de l’Agence, de la spécificité de la fonction immobilière, en recettes et en dépenses, par 
la création d’un budget annexe.38 En attendant les résultats de l’expertise technique et des 
réflexions déjà engagées sur ce thème, les auditeurs suggèrent qu’un document, préfigurant ce 
dispositif et présentant de manière spécifique la fonction immobilière de l’Agence en recettes et 
en dépenses, figure au dossier du conseil d’administration pour l’approbation du budget 2007  
(Recommandation 4).

Les auditeurs recommandent que l’AEFE prépare, pour validation conjointe par le ministère des 
affaires étrangères, la direction générale des impôts et la direction du budget un projet de 
programme quinquennal d’investissement immobilier (en biens propres et sur le domaine de 
l’Etat), assorti de son plan de financement et d’un calendrier de remises en dotation 2007/09 
(Recommandation 5), sur la base des principes suivants : 

tout investissement immobilier, hors biens propres, financé par l’Agence au bénéfice d’un 
établissement donné suppose la remise en dotation préalable des terrains et bâtiments de 
l’Etat mis à disposition de l’établissement ; 

réciproquement, toute remise en dotation à l’AEFE des terrains et bâtiments de l’Etat mis à 
disposition d’un établissement implique la prise en charge par l’Agence des besoins 
d’investissement immobilier avérés de l’établissement sur ces terrains et bâtiments. 

Enfin, les auditeurs recommandent qu’un contrat d’objectifs et de moyens soit négocié entre 
l’Etat et l’AEFE, intégrant notamment le programme quinquennal d’investissement immobilier, 
son plan de financement et le calendrier de remises en dotation 2007/09 (Recommandation 6).
Un tel contrat, dont l’objet dépasse bien entendu la fonction immobilière, est indispensable pour 
donner à l’AEFE la visibilité à moyen terme dont elle aura désormais besoin pour prendre en 
toute connaissance de cause les décisions d’investissement et d’emprunt qui lui incombent 
désormais. 

Ces diverses recommandations supposent que le ministère des affaires étrangères et l’AEFE 
améliorent rapidement leur connaissance du parc des immobilisations scolaires de l’Etat à 
l’étranger. Une base de données devrait être constituée à cet effet (Recommandation 7).

38  Une adjonction au décret de 2003 sera alors nécessaire.  
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4. MOYENS HUMAINS ET RÈGLES DE PILOTAGE NÉCESSAIRES À L’AGENCE DANS L’EXERCICE DE 

SES FONCTIONS IMMOBILIÈRES.

4.1. Ressources humaines.

Les auditeurs ont pu constater que l’AEFE ne dispose actuellement que de trois agents pour 
faire face à ses nouvelles missions immobilières39 : soit, à terme, la gestion de 495.000 m2 dans 
123 établissements répartis dans 49 pays. 

La direction de l’Agence prévoit de procéder progressivement aux créations de postes 
suivantes : 

à la direction générale :

- un secrétaire général adjoint, qui reprendra les questions de ressources humaines 
actuellement suivies par le secrétaire général, afin de permettre à celui-ci de se consacrer 
à la stratégie immobilière de l’Agence et particulièrement aux questions budgétaires et 
financières qui lui sont liées ; 

- dans un second temps, un agent chargé d’assister le secrétaire général dans cette tâche.  

au service des affaires immobilières :  

- un agent responsable du suivi des établissements conventionnés, placé auprès de l’agent  
en charge des questions juridiques (domaine, renouvellement des baux, gestion du 
TGPE) ;

- un agent chargé du suivi des dépenses immobilières et de la mise au point des marchés de 
travaux ;

- un ingénieur ou technicien expérimenté pour le suivi technique des travaux.  

dans le réseau : 5 ou 6 volontaires internationaux (VI), architectes ou ingénieurs, placés dans 
les antennes immobilières régionales du ministère des affaires étrangères pour suivre les 
établissements faisant l’objet de travaux importants. Le principe de ce dispositif a été 
approuvé par le conseil d’administration de l’Agence.  

Dans le souci de maintenir le niveau de productivité, ces cinq créations de postes seront 
financées par redéploiement de postes de résidents administratifs qui arrivent à l’âge de la 
retraite et seront remplacés par des recrutés locaux, financés donc sur ressources propres des 
établissements. Seul le poste de secrétaire général adjoint est donc dans ce schéma une véritable 
création de poste. 

On ne pourra éviter en revanche que les nouvelles compétences de l’AEFE génèrent certains 
coûts additionnels, notamment en missions de courte durée. 

De plus, les auditeurs estiment que le transfert à l’AEFE de la gestion des immobilisations 
scolaires à l’étranger ne permettra pas de supprimer des emplois au sein du ministère des 
affaires étrangères. De fait, c’est précisément parce que cette fonction n’avait jusqu’ici pas pu 
être assurée de manière satisfaisante que ce transfert est opéré.  

Structuré en quatre sections géographiques disposant chacune de trois cadres (un ingénieur et 
deux techniciens) et chargé de suivre l’ensemble des ambassades, représentations permanentes, 
consulats généraux, instituts, centres culturels et logements composant le réseau du ministère, le 
service des affaires immobilières du ministère (SAI) ne dispose pas de  marge de manœuvre. 

Afin d’éviter que l’Agence ne doive créer en son sein une structure dédiée, une convention 
générale d’assistance à la maîtrise d’ouvrage a été passée entre l’AEFE et le ministère des 

39   Un ingénieur chef du service des affaires immobilières, un agent détaché de la DGI en charge des questions 
domaniales, un architecte. 
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affaires étrangères, par laquelle le SAI deviendra, en tant que de besoin, conducteur de travaux 
pour le compte de l’Agence, prévenant ainsi les doublons. 

4.2 Contrôle des opérations immobilières de l’AEFE par la commission interministérielle des 
opérations immobilières de l’Etat à l’étranger (CIM).

La commission est compétente, sur la base des textes existants (article D36 du code du domaine 
de l’Etat), pour examiner les opérations d’acquisition, cession et prise à bail des biens qui seront 
remis en dotation à l’AEFE. 

Par souci de sécurité juridique, celle-ci souhaite que la compétence de la CIM soit étendue 
(i) sur ces mêmes biens, à la délivrance des titres d’occupation qu’elles serait amenée à 
accorder, et (ii) aux  opérations immobilières qu’elle réaliserait à l’avenir sur son patrimoine 
propre : acquisitions, cessions et prises à bail. 

Par ailleurs, à l’initiative de la CIM, une expérimentation est en cours, concernant les modalités 
selon lesquelles la CIM pourrait suivre également les opérations de construction immobilière de 
l’Etat, et le cas échéant de l’AEFE, ainsi que les moyens dont elle devrait être dotée pour ce 
faire.

Ces préoccupations rejoignent celles des administrations des affaires étrangères comme des 
domaines40 qui, en vue de disposer d’une vision plus globale du patrimoine immobilier de l’Etat 
à l’étranger, ont mis en chantier un projet de refonte de l’article D 36 du code du domaine de 
l’Etat ; préparé par la DGI, il a pour objet notamment d’étendre la compétence de la CIM aux 
opérations immobilières des établissements publics administratifs à l’étranger. 

Les auditeurs appuient ce projet (Recommandation 9). L’importance des missions transférées 
par le ministère des affaires étrangères à l’AEFE impose que les projets  d’une certaine ampleur 
ou complexité soient suivis par la CIM et que l’Agence puisse bénéficier de son expertise. La 
question d’un renforcement des moyens de la CIM pour ce faire n’entre pas dans le champ du 
présent audit mais mériterait d’être posée néanmoins.  

4.3. Optimisation de la gouvernance de l’Agence.

L’extension des missions de l’AEFE suppose une vigilance accrue sur la qualité de son pilotage 
stratégique en matière immobilière. Ceci vise à la fois : 

au bénéfice de l’Agence, les voies d’amélioration de la visibilité sur son environnement 
juridique, financier et technique et le respect de son autonomie de gestionnaire, qui doit aller 
de pair avec sa responsabilisation accrue ;  

au bénéfice de ses tutelles,  une garantie d’information du conseil d’administration, précise et 
précoce, sur chaque projet d’investissement dans le respect de la confidentialité des 
négociations commerciales que l’Agence devra désormais mener ; la mise en place de 
procédures de contrôle de gestion et d’outils de pilotage (tableaux de bords, indicateurs de 
performance).  

Les auditeurs sont d’avis que le contrat d’objectifs et de moyens est le cadre adéquat pour établir 
ces règles de bonne gouvernance. 

S’agissant du fonctionnement du conseil d’administration en matière immobilière, ils estiment 
nécessaire de remédier à l’absence d’un lieu de préparation de ses décisions qui  permette une 
discussion approfondie, opérationnelle et confidentielle, incluant les différents aspects des 
projets -équilibre financier et programmation budgétaire, examen des contraintes juridiques et  

40 Sous réserve qu’un seuil raisonnablement élevé soit retenu, en-deçà duquel les opérations en cause ne 
seraient pas soumises à la CIM.  
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techniques, mise en perspective des données locales, politiques et sociales- et susceptible de se 
réunir plus fréquemment que le CA lui-même . Ils suggèrent la mise en place d’une instance de 
type pré-CA spécifiquement dédiée à l’examen de la politique et des projets immobiliers de 
l’Agence, où pourrait être convié un représentant de la DGI41 (Recommandation 10).

 Philippe AUTIÉ Elisabeth KAHN 
 Inspection générale Contrôle général 
 des affaires étrangères économique et financier 

41 Qui ne siège pas au conseil d’administration, ni n’en a émis le vœu.  
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Annexe 1 
LETTRE DE MISSION

MISSIONS, ORGANISATION ET COMPÉTENCES DE L’AGENCE POUR 
L’ENSEIGNEMENT FRANÇAIS À L’ÉTRANGER 

Ministères concernés Affaires étrangères  

Économie, finances et industrie 

Éducation nationale 

Programme concerné Rayonnement culturel et scientifique 

Contexte de l’audit L’AEFE reçoit une subvention de l’État de 324 M€ en 2006. Le 
patrimoine scolaire à l’étranger est valorisé à plus de 750 M€. 

L’AEFE a été dotée de compétences domaniales limitées par le 
décret 2005-551 du 19/05/2005. Seuls les établissements 
d’enseignement à l’étranger placés en gestion directe, appartenant à 
l’État peuvent lui être remis en dotation. Or ces établissements ne 
représentent qu’une petite partie des établissements d’enseignement 
français à l’étranger. Le ministère possède également plusieurs 
terrains à bâtir destinés à la construction d’établissement qui ne 
peuvent être remis à l’agence, alors que la contrainte budgétaire ne 
lui permettra pas l’édification de ces établissements. 

Par ailleurs la seule remise de ces terrains ne suffirait pas. Il faudrait 
que l’agence soit dotée de la capacité de signer des autorisations 
d’occupation des sols temporaires octroyant des droits réels pour 
faire réaliser les constructions par un opérateur privé dans la cadre 
d’un partenariat public privé (PPP). 

Objectifs de l’audit Sur le plan budgétaire et financier l’objectif est de mettre 
rapidement l’agence en mesure de mener des opérations 
immobilières (si elles s’avèrent fondées en regard des constats sur 
les points précédents) sans devoir augmenter la subvention qui lui 
est versée. Pour ce faire il convient de : 

- Garantir une meilleure connaissance des investissements 
immobiliers et des coûts de maintenance dans les établissements du 
réseau de l’AEFE, dans le cadre d’une démarche d’analyse des 
coûts complets de la scolarisation à l’étranger ; 

- Faciliter l’utilisation de financements et de techniques appropriées 
et/ou innovantes (exemple PPP) pour l’AEFE par l’extension de ses 
compétences immobilières ; 

- Assurer la mise en adéquation des moyens et de l’organisation de 
l’AEFE avec l’exercice de ces nouvelles compétences. 

Composition de l’équipe 
d’audit

Inspection générale des affaires étrangères 
Contrôle général économique et financier 
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Annexe 2 

LETTRE DE CADRAGE

1. Présentation de l’audit. Paris, le 19 mai 2006 

 Sur proposition du ministre des affaires étrangères, l’inspection générale des affaires étrangères 
et le contrôle général économique et financier ont été chargés par le ministre délégué au budget 
et à la réforme de l’Etat de conduire un audit de modernisation sur les mesures à prendre pour 
« mettre rapidement l’AEFE en mesure de mener des opérations immobilières » pour les besoins 
des établissements d’enseignement français à l’étranger. 

Cette décision de conférer à l’AEFE ces « nouvelles compétences » résulte de l’importance des 
besoins en investissements immobiliers du réseau scolaire français à l’étranger et de l’incapacité 
du ministère des affaires étrangères à y faire face ces dernières années. Le retard accumulé dans 
l’entretien du patrimoine scolaire de l’Etat à l’étranger a fini par poser des problèmes de 
sécurité, y compris pour les élèves, avec menaces à la clé de fermeture totale ou partielle de 
certains établissements par les autorités locales. Au total, les crédits consacrés par le ministère 
aux investissements immobiliers dans son réseau scolaire s’établissent à quelque 10 M€ par an, 
pour un besoin évalué par l’AEFE en première analyse à 30 M€. L’objectif du transfert de la 
compétence à l’Agence est donc qu’elle s’assure sur ses propres ressources ou par emprunt les 
financements qui font actuellement défaut. 

2. Questions à traiter. 

2.1. Conditions de faisabilité juridiques. 

Conditions juridiques d’une extension de la compétence immobilière de l’AEFE. A l’heure 
actuelle, l’Agence n’est explicitement habilitée, par décret, à recevoir en dotation que les 
bâtiments appartenant à l’Etat français dans lesquels sont hébergés ses établissements en 
gestion directe. Il convient donc d’explorer les voies et moyens d’un élargissement de cette 
procédure de remise en dotation aux terrains au-delà des bâtiments, aux biens détenus en 
jouissance par l’Etat (baux ruraux et autres) au-delà des biens qui sont sa propriété, et aux 
établissements conventionnés et homologués au-delà des établissements en gestion directe ; 

Voies et moyens par lesquels l’AEFE pourrait être dotée de la capacité de réaliser, ou faire 
réaliser par un opérateur privé, des constructions sur des terrains lui appartenant en biens 
propres ou reçus en dotation de l’Etat ; 

2.2. Evaluation prévisionnelle du montant du transfert de charges de l’Etat à l’AEFE. 

Potentiellement, sont concernés l’ensemble des besoins d’investissement immobilier (achats de 
terrains, constructions neuves, rénovations lourdes, gros entretien) des écoles en gestion directe, 
ainsi que des établissements conventionnés ou homologués installés dans des bâtiments de 
l’Etat français. En sens inverse, ce transfert de charges sera atténué des loyers que ces 
établissements verseront désormais à l’Agence. 

2.4. Conditions d’un financement équilibré de ces compétences nouvelles de l’Agence. 

Seront examinées (i) la capacité d’autofinancement et d’emprunt de l’AEFE, et (ii) les règles du 
jeu à établir entre le ministère des affaires étrangères, la direction du budget et l’Agence, pour 
que celle-ci dispose de la visibilité financière à moyen terme nécessaire à l’exercice de ses 
nouvelles compétences. 

L’audit examinera également dans quelle mesure il est nécessaire ou non que le ministère des 
affaires étrangères transfère en base à l’Agence les moyens budgétaires qu’il consacrait 
jusqu’ici au financement des investissements immobiliers des écoles françaises à l’étranger (soit 
quelque 10 M€ en moyenne). 
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2.5. Pilotage stratégique des nouvelles compétences de l’AEFE. 

Les auditeurs pensent utile d’examiner (i) les moyens humains nécessaires à l’Agence pour 
l’exercice de ses nouvelles compétences, (ii) les conditions d’élaboration de la stratégie 
immobilière (organisation du dialogue avec les tutelles, opportunité d’un contrat d’objectifs et 
de moyens), (iii) les conditions d’un contrôle effectif, par le conseil d’administration, de la 
politique et des opérations immobilières de l’Agence, (iv) les conditions d’un contrôle, le cas 
échéant, de l’activité immobilière de l’Agence par la commission interministérielle des 
opérations immobilières de l’Etat à l’étranger. 

3. Interlocuteurs. 

Les principaux interlocuteurs des auditeurs sont : 

au ministère des affaires étrangères, le directeur des affaires budgétaires et financières, le 
chef du service des affaires immobilières et le directeur général de la coopération 
internationale et du développement, 

au ministère de l’économie et des finances, le chef du bureau F3 à la direction générale des 
impôts, et le sous-directeur de la 7e sous-direction  à la direction du budget, 

à l’AEFE, la directrice, les agents du service immobilier et le chef du service du budget. 

L’avancement des travaux supposera encore de nombreuses itérations entre ces interlocuteurs et 
les auditeurs. Le calendrier imparti aux auditeurs ne leur permettra pas de se déplacer à 
l’étranger, ce qui eût pourtant été utile. 

4. Calendrier. 

 L’audit a été décalé par rapport à la troisième vague des audits de modernisation. Les auditeurs 
ont par ailleurs sollicité un report d’une semaine, au 30 juin 2006, de la date prescrite de remise 
du rapport. Ce report a été accordé par la DGME. 

*

A ce stade de leur enquête, les auditeurs constatent que l’exercice est compliqué par les facteurs 
suivants : 

caractère évolutif de l’environnement juridique, à un mois de l’entrée en vigueur des 
dispositions législatives du nouveau code général de la propriété des personnes publiques, et 
à l’approche de la généralisation des loyers budgétaires dans le contexte de la nouvelle 
politique immobilière de l’Etat ; 

incertitudes persistantes sur les conditions de bouclage du compte de résultat de l’Agence 
ainsi que sur la disponibilité effective de son fonds de roulement (éclaté entre services 
centraux et écoles en gestion directe), écarts récurrents et mal expliqués entre prévision et 
exécution budgétaire ; 

connaissance imparfaitement documentée du parc des terrains et bâtiments scolaires à 
l’étranger appartenant à l’Etat, ainsi que de son état de conservation. 

Dans ces conditions, les auditeurs se proposent d’ouvrir des pistes chaque fois qu’ils ne 
pourront apporter de réponses définitives. 

 Philippe Autié Elisabeth Kahn 
 Inspecteur des affaires étrangères Contrôleur général économique et financier 
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Annexe 3 

LISTE DES INTERLOCUTEURS RENCONTRÉS

Ministère des affaires étrangères

- M. Jean-François DESMAZIERES, directeur des affaires financières et budgétaires 
- Mme Marion FLAVIER, chargée de mission, direction des affaires financières et budgétaires 
- M. Stéphane ROMATET, chef du service des affaires immobilières 
- M. Bernard ANACHE, adjoint au chef du service des affaires immobilières 
- M. Jean-Louis FROBERGER, chef du bureau des opérations à l’étranger, service des affaires 

immobilières 
- M. Michel LUMMAUX, directeur de la coopération culturelle et du français, chef de projet 

pressenti pour le suivi des préconisation de l’audit de modernisation, DGCID 
- M. Bertrand de HARTINGH, secrétaire du programme « Rayonnement culturel et 

scientifique », DGCID 
- M. Georges DIENER, chef du bureau des solidarités francophones, direction de la coopération 

culturelle et du français, DGCID 

AEFE

- Mme Maryse BOSSIERE, directrice 
- M. Henri LEBRETON, directeur adjoint 
- M. William NGUYEN, secrétaire général 
- M. Pierre FAVRET, chef du service immobilier 
- Mme Sophie BARRAULT, service immobilier, aspects juridiques 
- Mme LANDURE, responsable du  budget 
- M. Didier COULOMBEL, agent comptable 

Ministère de l’économie et des finances

Direction générale des impôts : 

- M. Guy CORREA, chef du bureau F3 
- M. Philippe BOURREAU, bureau F3, expertise juridique 
- Mme Arlette RONNEL, représentante de la DGI à la CIM 
- Mme Christine FOURNIER, bureau F3, section de la législation 

Direction du budget 

- M. Laurent GARNIER, sous directeur, 7ème sous-direction 
- M. Philippe DECOUAIS, chef du bureau 7BAED 
- M. Antoine HERVE, bureau 7BAED 

Service du contrôle budgétaire et comptable ministériel 

- M. Jean SARREO, contrôleur général économique et financier, chargé du contrôle financier 
de l’AEFE 

- M. Patrick CHENEVOY, chargé de mission 
- Mme Madeleine COLLOMBET 

Direction générale de la modernisation de l’Etat 

- M. Christophe FANICHET, responsable du département des audits de modernisation 
- M. Denis BESNAINOU, chargé de mission, département des audits de modernisation 
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Mission d’appui à la réalisation des contrats de partenariat 

- M. Jean-Yves GACON, directeur de projets 

Ministère de l’éducation nationale

M. François PERRET, doyen de l’inspection générale de l’éducation nationale, chargé du suivi du 
rapport du sénateur Ferrand sur les financements de l'enseignement français à l'étranger 

Commission interministérielle des opérations immobilières de l’Etat à l’étranger

Mme Anne-Marie HACKETT, présidente 
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Avertissement sur l’annexe 4 

La liste des écoles françaises à l’étranger (EGD, établissements conventionnés et homologués) 
installées sur les terrains ou dans les bâtiments de l’Etat français ou détenus en jouissance par 
celui-ci est un extrait d’une base de données de l’AEFE alimentée par les fiches du Tableau 
Général des Propriétés de l’Etat (TGPE). 

Elle est entachée d’un certain nombre d’imperfections, qui restent à corriger : 

- un même établissement scolaire peut faire l’objet de plusieurs fiches  TGPE, une fiche 
TGPE correspondant à une unité administrative (souvent un site particulier, cas par exemple 
des lycées Chateaubriand à Rome et Charles de Gaulle à Londres et du lycée français de 
Pondichéry, installés à plusieurs adresses différentes). Il convient donc de rapprocher cette 
base de données de l’arrêté du 25 janvier 2006 fixant la liste des établissements français à 
l’étranger relevant de l’AEFE ; 

- les superficies, notamment les superficies utiles des bâtiments, peuvent être incorrectes, les 
données du TGPE n’ayant pas toujours été mises à jour suite notamment à des extensions ou 
modifications des constructions ; 

- des EGD n’ont pas, pour diverses raisons, fait l’objet d’enregistrement au TGPE. C’est le 
cas des lycées de Kaboul, de Berlin, du Caire, de la Haye, de parties du lycée de Londres et 
de Tananarive et de l’école de Naples. Les données concernant ces établissements restent 
pour le moment incomplètes et doivent être précisées ; 

- certains établissements conventionnés n’ont pas été pris en compte dans le TGPE comme 
établissements scolaires mais comme terrains. C’est le cas de Port au Prince, New Delhi, 
Vientiane, Tamatave, Berne et Lomé. Les données concernant ces établissements sont 
également incomplètes et doivent être précisées ; 

- les titres juridiques n’ont pas tous été examinés. Tel est notamment le cas des établissements 
scolaires au Maroc. Ainsi certains établissements sont répertoriés comme étant installés dans 
des bâtiments détenus en jouissance par l’Etat français, alors que celui-ci pourrait bien en 
être propriétaire ; 

- l’évaluation des biens de l’Etat dans le cadre de la comptabilité patrimoniale n’a pas encore  
été réalisée au Maroc. 
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Annexe 5 

PROJET DE MODIFICATION DU DÉCRET N° 2003-1288 DU 23 DÉCEMBRE 2003 
RELATIF À L’ORGANISATION ADMINISTRATIVE, BUDGÉTAIRE ET COMPTABLE DE L’AGENCE

POUR L’ENSEIGNEMENT FRANÇAIS À L’ÉTRANGER

1. Modification de l’alinéa 4 de l’article 1er du décret du 23 décembre 2003 (modifié) comme 
suit : 

« Les immeubles des établissements d’enseignement français à l’étranger placés en gestion 
directe, conventionnés ou homologués mentionnés à l’aux articles L. 452-3, L. 452-4 et L. 452-5
du code de l’éducation ainsi que les terrains nus destinés à la construction de nouveaux 
établissements ou équipements scolaires, appartenant à l’Etat ou détenus en jouissance et 
affectés au ministère des affaires étrangères, sont attribués à l’agence à titre de dotation par 
arrêté conjoint du ministre des affaires étrangères et du ministre chargé des domaines. L’arrêté 
fixe la liste des immeubles et les conditions de l’attribution à titre de dotation. » 

2. Modification du point 10 de l’article 8 comme suit : 

« 10. Le programme annuel des travaux de construction, d’aménagement, d’entretien et de 
grosses réparations des immeubles remis en dotation ainsi que la délivrance des autorisations 
d’occupation temporaire constitutives de droits réels ou non de ces immeubles. Les 
modifications apportées au programme des travaux en cours d’année font l’objet d’une 
régularisation par le conseil d’administration ; » 

3. Modification de l’article 8 par insertion d’un point 15 rédigé comme suit : 

« 15. Les prises, extensions et cessions de participations et les créations de filiales, dans le 
cadre de la mission de service public d’éducation que lui confie la loi. » 

4. Modification du dernier alinéa de l’article 8 comme suit : 

« Il fixe les redevances dues à raison des autorisations d’occupation temporaire constitutives de 
droits réels ou non des immeubles remis en dotation. »  

5. Modification du premier alinéa de l’article 14-1 comme suit : 

« Les dépenses de l’agence comprennent notamment les frais de travaux de construction,
d’aménagement, d’entretien et de grosses réparations afférents aux immeubles qui lui sont remis 
en dotation. » 

6. création d’un budget annexe (pour mémoire)  : article 8 complément au 8-6.  

7. Modification de l’alinéa 7 de l’article 11 : (Le directeur de l’agence) « conclut les contrats et 
conventions sous réserve des dispositions de l’article 8 du présent décret. Il assure, au nom de 
l’Agence,  la maîtrise d’ouvrage des opérations de construction, d’aménagement, d’entretien et 
de grosses réparations des immeubles de l’Etat remis en dotation et des immeubles relevant de 
son domaine propre. » 
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Annexe  6 

EVALUATION DU BESOIN DE RÉNOVATION
DES ÉTABLISSEMENTS EN GESTION DIRECTE

On procède ci-après par extrapolation à l’ensemble des EGD du montant des investissements 
approuvés par le conseil d’administration de l’AEFE sur les établissements que l’Agence s’est 
vue remettre en dotation par arrêtés du 7 mars 2006. L’AEFE s’est vu remettre en dotation par 
arrêtés du 7 mars 2006 (Barcelone, Bruxelles, Buenos Aires, Dakar, Francfort, Lisbonne, 
Valence et Vienne). 

L’un de ces établissements, le lycée de Francfort, est de construction récente (2000) et ne 
nécessite a priori pas de travaux de remise à niveau. Sur le site de Dakar est par ailleurs prévue 
une opération de reconstruction. 

Tous les autres établissements correspondent à des bâtiments existants, pour la plupart 
construits dans les années 60, et donc susceptibles, compte tenu de leur âge et de leur faible 
niveau d’entretien supposé, de faire l’objet d’opérations de remise à niveau importantes.  

Pour pouvoir déterminer leur état et permettre une programmation des moyens à leur affecter, 
l’AEFE, avant même que ces sites lui soient transférés, a fait procéder à un diagnostic de ces 
bâtiments. Un cahier des charges type de cette mission de diagnostic a été établi, prévoyant 
notamment : 

l’examen de la conformité des installations aux normes locales et les éventuels travaux de 
mise aux normes à prévoir (avec un accent particulier porté sur la sécurité incendie), 

l’examen de l’état de vétusté des installations assorti de recommandations pour les 
interventions de remise à niveau à envisager, 

les éventuelles adaptations fonctionnelles envisageables, 
un avis sur l’éventualité de la  présence d’amiante. 

Pour toutes ces recommandations, il était demandé d’en estimer le montant et d’en déterminer le 
niveau d’urgence en fixant trois niveaux de priorité des interventions. 

Sur la base de ce cahier des charges, des consultations de bureaux d’études ont été lancées 
localement. Cinq des ces études sont actuellement disponibles (Barcelone, Bruxelles, Lisbonne, 
Valence et Vienne)42. Ces études ont conduit aux résultats suivants43 : 

Travaux, en K€ HT priorité 1 priorité 2 priorité 3 total 

Barcelone : 2.139 2.533 2.495 7.161 
Bruxelles : 1.636 900 1.490 4.026 
Lisbonne : 286 1.536 567 2.388 
Valence : 596 477 200 1273 
Vienne : 565 2.520 1.160 4.245 

Pour déterminer le coût total de ces opérations, il convient de leur affecter un coefficient 
d’augmentation d’au moins 35% pour tenir compte des taxes (environ 20%) et du coût de la 
maîtrise d’œuvre et des diverses missions d’assistance à la maîtrise d’ouvrage (coordonnateur, 
bureau de contrôle etc). Le montant total des opérations à prévoir s’établit donc comme suit : 

42   Cette étude n’est pas disponible pour Buenos Aires, l’appel d’offres local n’ayant pu être lancé qu’après les 
vacances scolaires qui pour l’hémisphère austral sont situées en hiver. 

43   Ces montants ne comprennent pas les opérations d’extension qu’il serait nécessaire de réaliser dans certains 
établissements pour adapter les installations aux évolutions pédagogiques ou aux accroissements d’effectifs. 
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Opérations à prévoir, TTC total, en M€ coût, en €/m2  

Barcelone 9,3 (560) 
Bruxelles 5,2 (300) 
Lisbonne 3,1 (510) 
Valence 1,7 (120) 
Vienne 5,5 (740) 

Ces études, réalisées par des prestataires différents, ne sont pas en tous points comparables, 
notamment sur l’interprétation des urgences techniques et les recommandations de rénovation 
de certains équipements par rapport à leur état général. On peut toutefois constater de 
nombreuses concordances dans les constats effectués. Les principaux postes de dépenses qui se 
retrouvent dans la plupart des établissements sont les suivants : 

des non conformités aux règles de sécurité qui reviennent quasi systématiquement. 
Les mises aux normes à prévoir concernent essentiellement les systèmes de détection 
incendie et d’évacuation ; 

concernant les urgences techniques, bon nombre de pathologies signalées sont 
communes à plusieurs établissements. Il s’agit notamment de problèmes sur les étanchéités 
de terrasses, les façades en béton, les menuiseries de fenêtres, et s’agissant des installations 
techniques sur l’installation électrique. 

La situation de ces cinq établissement est ainsi sans doute assez représentative de l’ensemble du 
parc des EGD, du moins de ceux d’entre eux qui n’ont pas fait l’objet de reconstructions ou 
rénovations lourdes récentes44. De même du besoin d’une rénovation lourde, pour un coût 
moyen de 300 à 500 € au m2. 

Sur la base d’un coût au m2 de 300 €45 pour une surface à rénover de 340.000 m246, le coût total 
de la rénovation du parc serait de l’ordre de 100 M€. 

44   Il est clair cependant que seules des études au cas par cas, à partir d’un diagnostic initial des installations, 
pourront permettre d’avoir une idée précise de l’importance des travaux à envisager. 

45  Hypothèse doublement optimiste : d’une part elle reprend la partie basse de la fourchette de 300 à 500 € au 
m2 ; d’autre part il est à penser que l’état général du parc est plus dégradé que celui des huit établissements 
remis en dotation, ceux-ci ayant été choisis à dessein parmi les établissements dont les infrastructures étaient 
les moins détériorées. 

46   Soit 372.000 m2, surface bâtie utile  totale de l’ensemble du parc des EGD, moins 23.000 m2 correspondant 
aux surfaces récemment construites ou rénovées, et 7.000 m2 correspondant aux surface qu’il est envisagé 
de reconstruire (cf § 7.5). 
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Annexe 7 

INVESTISSEMENTS IMMOBILIERS DU MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
DESTINÉS AUX ÉCOLES FRANÇAISES À L’ÉTRANGER

En AP et CP 
2000/2005 

EN M€ AP CP 

2000 8,49 18,57 

2001 16,98 6,47 

2002 26,69 13,18 

2003 7,19 19,25 

2004 2,97 10,54 

2005 4,96 8,32 
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Annexe 10 

BUDGET DE L’AEFE

Dans ses grandes masses, le budget de l’Agence peut se résumer de la manière suivante : 

Les services centraux : 

Les dépenses obligatoires du budget de fonctionnement des services centraux sont constituées : 

- des rémunérations, des crédits de voyages et déplacements (voyages débuts et fins de mission des 
expatriés, frais de déménagement, congés administratifs) : 364,71 M€ et 84,1 % des crédits de 
fonctionnement ; 

- des bourses aux enfants français : 45,94 M€ et 10,6 % des crédits de fonctionnement.  

Elles ne sont couvertes qu’à hauteur de 79 % par la subvention de l’Etat. 

Les subventions de fonctionnement versées aux établissements (EGD et conventionnés) sont, pour une 
grande part, la contrepartie des transferts de charges vers les établissements : frais de fonctionnement des 
bureaux des IEN, formation continue des personnels, jury du bac, décharges syndicales… Par ailleurs,  
6 M€ de subventions d’investissement sont versées aux établissements conventionnés. 

Les dépenses de fonctionnement des services centraux (sites de Paris et Nantes) représentent 3,47 M€ 
(0,8 % du budget de fonctionnement) dont 1,2 M€ de dépenses nouvelles en 2006 liées au déménagement 
des services centraux parisiens à Issy les Moulineaux en juillet 2006 (loyer, frais de déménagement, frais 
divers de fonctionnement).  

Les recettes représentant la participation des établissements à la rémunération des personnels résidents  
sont évaluées à 90,7 M€ dont 45 proviennent des EGD. 

Les opérations immobilières prévues au budget pour 45,7 M€ seront en principe financées pour 16 M€ 
par emprunt et pour 29,7 M€ par prélèvement sur le fonds de roulement. Certaines d’entre elles étaient 
déjà prévues en 2005 pour 37,1 M€. N’ayant pu être réalisées, les crédits correspondants sont tombés au 
fonds de roulement au 31 décembre 2005 et elles ont été réinscrites au budget primitif 2006.  

Les EGD : 

La masse salariale globale est de 117,5 M€ (recrutés locaux + participation au salaire des résidents) soit 
60 % du budget de fonctionnement. 

Les services spéciaux sont neutres dans les budgets des EGD (6,57 % du fonctionnement). Ils 
représentent des services comme la restauration ou l’hébergement, les voyages scolaires, les transferts de 
charges de l’agence (bureaux des IEN, jury du bac…) équilibrés en dépenses et en recettes. 

Les produits des écolages représentent 162,58 M€ et les bourses scolaires 14,9 M€ soit respectivement 
82,5 % et 7,5 % du budget de fonctionnement agrégé. Le reste représente les autres subventions et des 
recettes diverses. 

Les investissements sont constitués de la part de financement des EGD aux travaux immobiliers 
programmés par l’Agence, à des travaux de sécurité autorisés au coup par coup et à des investissements 
de matériels (ordinateurs, mobilier scolaire…). 
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MINISTÈRE DES AFFAIRES ETRANGÈRES

D i r e c t i o n  G é n é r a l e  d e  l ’ A d m i n i s t r a t i o n  
Direction des Affaires Financières 

----

Paris, le 

L e  S e c r é t a i r e  G é n é r a l  A d j o i n t  

Directeur Général de l’Administration 

N°           DAF
NOTE POUR 

M. Philippe Autié 
Inspecteur des affaires étrangères 
Mme Elisabeth Kahn 
Contrôleur général économique et 
financier

A/s : analyse du diagnostic posé par l’audit de modernisation portant sur les comptétences 
immobilières de l’AEFE 

Le ministère des affaires étrangères approuve l’essentiel des recommandations de la mission 
d’audit quant aux mesures à prendre pour permettre à l’AEFE de mener des opérations immobilières de 
constructions et d’entretien au bénéfice des établissements français à l’étranger et garantir par là la qualité 
de l’accueil scolaire. 

Le dispositif juridique prévu par le décret du 23 décembre 2003 doit en effet être aménagé afin que 
l’ensemble des biens immobiliers appartenant à l’Etat et destinés à la scolarisation des enfants français à 
l’étranger puissent être progressivement remis en dotation à l’AEFE quel que soit le statut des 
établissements (en gestion directe, conventionnés ou simplement homologués). L’agence doit en outre 
être mise en mesure de mener des opérations immobilières, le cas échéant en  s’associant à des sociétés 
civiles immobilières ou en créant des filiales. 

L’application de la procédure des loyers budgétaires au patrimoine immobilier transmis à l’AEFE 
reste pour sa part virtuelle au yeux de ce ministère. Comme le soulignent les auditeurs, une telle 
procédure aurait à s’accompagner d’une formalisation au niveau des ministres des principes 
d’abondement de la subvention versée à l’agence et de calcul du montant des loyers. Le ministère des 
affaires étrangères est sensible à cette mise en garde mais, s’agissant d’un dispositif expérimental de 
simulation des coûts complets des services publics, ne souhaite pas que les conditions de son éventuelle 
mise en place soit source de retard dans la montée en puissance des compétences immobilières de 
l’AEFE.
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Le besoin de financement 2006-2012 de la politique immobilière de l’agence est évalué par la 
mission d’audit à 240 M€, dont 140 pour les constructions et 100 pour les travaux de rénovation. Ce 
dernier chiffre constitue une évaluation haute si l’on estime que le coût annuel d’entretien et de 
rénovation du parc remis en dotation devrait se rapprocher progressivement des ratios cités par les 
auditeurs, soit ceux du conseil régional Ile-de-France auxquels est appliqué un abattement de 30% pour 
les surfaces hors OCDE. Le rythme annuel des dépenses de rénovation évoluant de 15 à 20 M€ est ainsi 
sans doute à revoir à la baisse. De même, le ratio de 300 €/m2 retenu par le rapport d’audit comme coût 
moyen de rénovation pour l’ensemble du parc est quant à lui projeté à partir de 5 établissements 
européens n’ayant fait l’objet d’aucune remise aux normes depuis les années 60. Ceci étant, le rapport a le 
mérite de fournir une indication intéressante sur les volumes financiers en jeu.

En tout état de cause, et comme le recommandent les auditeurs, le programme pluriannuel 
d’investissement immobilier de l’agence et le plan de remise en dotation des établissements et terrains 
doivent être intégrés au contrat d’objectifs et de moyens entre l’Etat et l’AEFE. La mise en place d’un 
budget annexe de l’agence consacré à ses dépenses immobilières permettrait également de mieux les 
appréhender.

Ce ministère est par ailleurs bien conscient que l’insécurité budgétaire est un obstacle aux 
investissements immobiliers de grande ampleur. C’est donc à raison que le rapport d’audit soulève la 
question du suivi et de la gestion des mises en réserves légales et suggère une procédure d’encadrement 
par les ministres de tutelle. Enfin, en l’absence de budget annexe immobilier, le ministère des affaires 
étrangères ne peut que verser à l’AEFE une subvention globale, à charge au conseil d’administration de 
l’établissement public de budgéter ce montant entre fonctionnement et investissement. 

Le ministère des affaires étrangères considère enfin avec la mission d’audit qu’en matière de 
moyens humains, l’expertise immobilière doit rester mutualisée (mise à disposition de personnel, 
assistance à la maîtrise d’ouvrage, possibilité d’ouverture de la CIM47 aux opérations de l’AEFE) afin que 
l’autonomisation de la politique immobilière de l’agence puisse s’appuyer sur l’expérience, notamment 
locale, des services français à l’étranger. 

Antoine POUILLIEUTE 

CQ : 
SG (M.Faure), IGAE (M. Lequertier), DGCID (M. Etienne), CM (Mme Heilbronner-Lahoud), 
AEFE (Mme Bossière) 

47 Commission interministérielle chargée d’émettre un avis sur les opérations immobilières de l’Etat à l’étranger 
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Note à Mme Kahn et M. Autie
Auditeurs de la mission d’audit de modernisation

sur les compétences immobilières de l’AEFE

a/s rapport d’audit  

L’AEFE souscrit aux recommandations que vous avez formulées dans votre rapport 
d’audit sur ses compétences immobilières. 

Elle est prête à engager toutes les mesures qui relèvent de son action. 

Maryse BOSSIERE 
Directrice de l’AEFE 
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Observations de France Domaine 
sur le rapport de la mission d’audit de modernisation 

relatif aux compétences immobilières de l’AEFE 

1°- La recommandation n°1 n'appelle pas d'observation dès lors que des garanties sont suffisamment 
apportées par l'expertise à laquelle il sera procédé, le moment venu, par le CE à l'occasion de l'examen du 
projet de décret;  s'agissant du projet de décret en CE lui même, tel qu'il figure en annexe 5, sans en 
contester la portée, nous ne nous prononçons pas, dans le cadre du présent exercice sur sa rédaction.  

2°- Sur la recommandation n° 2 et plus précisément sur l'observation mentionnée  au point 1-4 et  relatif 
au mode de calcul futur des loyers budgétaires : il ne parait réaliste au regard des méthodes d'évaluations 
pratiquées habituellement dans ce genre d'exercice, de vouloir procéder à un mode de calcul des loyers à 
partir d'une situation "historique" du bien qui sera au fur et à mesure du temps de plus en plus difficile à 
reconstituer ; cela nécessiterait en effet de procéder à une évaluation à l'instant N sur la base d'un bien tel 
qu'il existait à l'origine. Une telle méthode de calcul  ne peut être  assurée sur le long terme et ne peut 
donc être admise. Par ailleurs le renvoi 18 en bas de page 11 doit être interprété comme signifiant  que le 
service France Domaine sera représenté à l'étranger  par les ambassadeurs qui représentaient, jusqu'à 
présent, le ministre "chargé du domaine". Il n'y a donc aucun changement de ce fait par rapport à la 
situation actuelle.

3° - Recommandation n° : dès lors que France Domaine ne souhaite pas être représenté au CA de l'AEFE, 
il refuse également, par cohérence, de  participer à toute forme d'instance de "pré-CA" telle que celle ci 
est proposée dans le rapport.

Philippe Bourreau 
Adjoint au Chef de Bureau 
Service France Domaine 
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Observations de la Direction du Budget 
sur le rapport de la mission d’audit de modernisation 

relatif aux compétences immobilières de l’AEFE 

-*-*-

Le rapport dans sa version du 30 juin 2006 répond pour l’essentiel aux observations de la direction du 
budget communiquées aux auditeurs le 27 juin. 

Il appelle néanmoins les observations complémentaires suivantes : 

1/ - Opérations d’acquisition,  de construction ou d’extension envisagées (page 13) 

Les principales opérations immobilières recensées et étudiées à ce jour totalisent une charge de 100 M€ 
qui serait pour l’essentiel engagée sur cinq ans, dont 78,6 M€ ont déjà été approuvés par le conseil 
d’administration de l’agence. Au-delà de ces opérations, l’AEFE estime réaliste un rythme annuel moyen 
de dépenses de construction de 10 M€.

Le montant total des besoins pour la construction est ainsi estimé à 140 M€ sur la période 2006-2012 par 
la mission d'audit (à comparer avec les 78 M€ actés et les 100 M€ envisagés), correspondant 
effectivement à « une forte relance des opérations de rénovation et d’entretien », ainsi qu’à un « maintien 
du rythme des acquisitions et constructions ». 

L'audit semble avaliser les projets du MAE et de l'AEFE en reprenant ces éléments sur l'extension des 
capacités d'accueil de l'AEFE. Or, la direction du budget considère qu’il s'agit bien de décisions dont 
l’opportunité devra s’apprécier au cas par cas.

2/ - Subvention du ministère des affaires étrangères (page 14)

Le rapport d’audit indique que "La direction du budget, interrogée par les auditeurs, estime que la LFI 
2006 a fixé, en application de la LOLF (article 51-4 bis) des taux différenciés par titres. Il en résulte un 
taux de mise en réserve au niveau de chaque programme, en fonction de la répartition des crédits qu’il 
porte entre les différents titres. (...) Les auditeurs considèrent que cette solution de principe serait très 
pénalisante pour les programmes qui portent le financement d’opérateurs de l’Etat important."

La direction du budget précise que la mise en œuvre de la régulation budgétaire ne relève pas de son 
appréciation, la rédaction de l’article 51-4 bis étant sans équivoque s’agissant de la définition de deux 
taux, l’un pour les dépenses de personnel du titre 2, l’autre pour les autres titres :  

Article 51 - " Sont joints au projet de loi de finances de l'année : (…) 

4° bis - Une présentation des mesures envisagées pour assurer en exécution le respect du plafond global 
des dépenses du budget général voté par le Parlement, indiquant en particulier, pour les programmes 
dotés de crédits limitatifs, le taux de mise en réserve prévu pour les crédits ouverts sur le titre des 
dépenses de personnel et celui prévu pour les crédits ouverts sur les autres titres." 
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3/ - Prélèvements sur le fonds de roulement des services centraux de l’Agence (page 15)

Les auditeurs soulignent que les prélèvements sur le fonds de roulement de l’agence devraient être 
strictement réservés au financement de sa politique immobilière, que cela n’a pas été le cas en 
2006 (prélèvement de 16,4 M€ pour le financement du fonctionnement de l’agence) et que, sur cette base, 
le fonds de roulement reviendra à 28,9 M€ à fin 2006 (24 jours de fonctionnement), à un niveau jugé 
insuffisant qui ne permettra plus de contribuer au financement des investissements immobiliers dans les 
prochaines années. 

La direction du budget observe que l’AEFE a au cours des derniers exercices fortement surestimé ses 
dépenses (compte financier présentant un apport au fonds de roulement d’un montant proche du montant 
du prélèvement envisagé dans les documents budgétaires présentés au Conseil d’administration). Dans 
ces conditions, elle émet des réserves sur la réalité d’un prélèvement de 16,4 M€ pour le financement de 
la section fonctionnement du budget de l’agence  en 2006. Elle préconise donc une amélioration des 
prévisions budgétaires de l’agence, qui passe notamment par une meilleure connaissance des modalités 
d’élaboration et d’exécution des budgets des établissements scolaires de son réseau. 

4/ - Emprunt (page 16) 

Les auditeurs indiquent que le ratio capitaux propres / encours d’emprunt de l’agence doit être supérieur à 
1 et précisent que sur les 201,6 M€ de ressources propres inscrites à son bilan, il reste, après avoir déduit 
50 M€ correspondant aux amortissements et provisions, un montant d’environ 150 M€ qui représente les 
capitaux propres (résultats cumulés, dotations, dons et legs), correspondant ainsi au « montant optimum
de l’encours d’emprunt ». 

La direction du budget suggère qu’en lieu et place du terme « optimum » soit inscrit « maximum ». 

En outre, le sens de la remarque de la mission d'audit pose une question de fond. Il ne parait en effet pas 
sain qu'un EPA financé majoritairement par des subventions budgétaires s'endette (même s'il peut y être 
ponctuellement autorisé) de manière régulière pour faire face à ses charges, notamment dans un contexte 
où les taux d'intérêt historiquement faibles risquent de remonter. Il faudrait donc raisonner le 
développement de l'AEFE en fonction des ressources qui peuvent lui être octroyées (avec un recours très 
ponctuel et exceptionnel à l'emprunt), selon les moyens financiers que sa tutelle est en mesure de mettre à 
sa disposition. 

5/ - Budget annexe immobilier (page 18) 

Sur la proposition de création d’un budget annexe immobilier de l'AEFE nécessitant une modification du 
décret de 2003 relatif à l’organisation de l'AEFE, la direction du budget suggère  la création d’un service 
à comptabilité distincte (SACD) qui ne nécessite pas de texte règlementaire ou d'autorisation préalable. 
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Réponse des auditeurs 
aux observations du ministère des affaires étrangères, de l’AEFE, 

de France Domaine et de la direction du budget 

1.- S'agissant de l'observation du ministère des affaires étrangères selon laquelle, à 300 €/m2, le ratio de 
coût moyen de rénovation des bâtiments de l'Etat dans les écoles françaises à l'étranger pourrait être 
exagéré, puisqu'il est extrapolé de cinq établissements européens n'ayant fait l'objet d'aucune remise aux 
normes depuis les années 60 :

Les auditeurs rappellent que le chiffre de 300 €/m2 constitue le bas de la fourchette des coûts de 
rénovation constatés sur les cinq établissements en question. Ceux-ci ont en outre été choisis pour faire 
partie d'un premier train de remises en dotation à l'AEFE parce qu'ils comptaient parmi les établissements 
dont les infrastructures étaient les moins détériorées. Il n'est ainsi nullement évident que l’état général de 
l'ensemble du parc soit meilleur que celui de ces établissements. 

2.- S'agissant de l'observation de France Domaine selon laquelle asseoir le calcul des futurs loyers 
budgétaires à partir d'une situation "historique" des bâtiments scolaires ne serait pas réaliste, cette 
situation historique étant, le temps passant, de plus en plus difficile à reconstituer :

Les auditeurs maintiennent que réajuster à la hausse ces loyers en considération des investissements 
réalisés sur le bien par l’AEFE et financés par celle-ci reviendrait à la faire payer deux fois. Il n'est 
d'ailleurs pas douteux que de nombreux autres organismes que l'AEFE seraient touchés de la même façon, 
créant un problème "systémique". Les auditeurs contestent d'autre part que le calcul des loyers sur la base 
de l'état du bien au moment de sa remise en dotation à l'AEFE présente une quelconque difficulté 
technique : à tout prendre, c'est au contraire la réévaluation de ces loyers en conséquence des 
investissements effectués par l'Agence qui pourrait impliquer des calculs potentiellement compliqués. 

3.- Les auditeurs prennent note des observations de la direction du budget sur l'application des régulations 
budgétaires aux crédits de subvention du ministère des affaires étrangères à l'AEFE. Pour autant, ils ne 
considèrent pas que ces observations justifient de modifier leurs recommandations. 

4.- S'agissant de l'observation de la direction du budget selon laquelle il ne serait pas sain qu'un EPA 
financé majoritairement par des subventions budgétaires s'endette "de manière régulière" pour faire face à 
ses charges :

Les auditeurs soulignent que le financement pour partie par l'emprunt de dépenses d'investissement 
immobilier est dans l'ordre des choses. En l'état des contraintes pesant sur le budget de l'Etat, il constitue 
en outre une condition nécessaire de l’amélioration de la politique publique d'entretien et de rénovation 
du patrimoine immobilier de l'Etat dans les écoles françaises à l'étranger : au total, si l'Agence devait ne 
pas être autorisée à emprunter "de manière régulière" pour boucler le financement des dépenses de 
rénovation et d'entretien de ce patrimoine, c'est le bien-fondé même de la politique de remise en dotation 
à l'AEFE qui serait remise en cause.  

Les auditeurs conviennent en revanche, avec la direction du budget, que la capacité d'emprunt de 
l'Agence, chiffrée par leurs soins à quelque 150 M€, représente bien un plafond que l’AEFE ne saurait 
dépasser sans risque et qu'elle ne saurait mobiliser que progressivement, au vu des investissements 
effectivement approuvés par le conseil d'administration. 
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